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BEVUE MILITAIHE SUISSE
S' 11 Lausanne, le 31 Mai 1884. XX\T Annee.
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Instruction sur le service de campagne des troupes
suisses.

Rapport du Chef d'arme de l'infanterie au Döpartement militaire föderal.
ä Berne.

J'ai l'honneur de vous soumettre comme suit, et de proposer ä votre
approbation döfinitive, les chapitres suivants de l'inslruction sur le
Service de campagne des troupes suisses.

I. Vues gönörales sur le perfectionnement des troupes et des officiers
dans le service de campagne.

IV. Service de sürete et de renseignements.
VII. Les formes des rapports dans lc service.
Afin de vous faire connaitre de quelle maniere est nee cette «Instruction

sur le service de campagne,» je prends labberte de vous faire un
exposö historique retrospectif, qui nie permettra en meine temps de justifier

la proposition d'adoption presentee ci-dessus.
En juillet 1866, l'Assemblee federale adopta le « Reglement de service

pour les troupes födörales» qui devait remplacer le «Reglement general
de service » de 1846.

Des trois parties dont se composait le nouveau Reglement de service,
la troisiöme, intitulee : « Service de campagne, » datait, en partie, de
1863. Ce qu'il y avait de nouveau dans cette section, comparativement
avec le Reglement de 1846, c'ötait la maniöre dont etait traite le service
de süretö. Tandis que les pröeödents reglements ordonnaient ce service
ä Pimitation des Allemands et specialement des Saxons, l'auteur du
nouveau Reglement du service de campagne s'ötait tenu ä un Systeme frangais,

oeuvre du marechal Bugeaud.
Les opinions exprimees par le marechal Bugeaud sont le resultat

d'observations faites sur des theatres de guerre ayant un caractere tout
particulier, savoir les Pyrönöes et les steppes de l'Afrique. Les campagnes

dans lesquelles il avait recueilli ses experiences etaient de celles
oü la guerre revet le caractere de ce qu'on appelle la « petite guerre, »

ou la «guerre de detachements.» Ces experiences avaient d'ailleurs regu
une empreinte particuliöre du fait que la guerre ötait conduite en pays
hostile, dont le peuple prenait une part active ä la lutte, en sorte que de
tous les cötös, on ötait entoure d'ennemis.

L'ötroitesse du point de vue adopte par le marechal frangais eut pour
effet, que meme dans sa propre armee, son initiative resta sous ce rapport

sans grand resultat.
L'armöe frangaise avait garde un trop vivant souvenir des « grandes

guerres » que la France avait soutenues, au commencement du siecle,
dans l'Europe centrale, pour accepter si facilement des idöes militaires
reposant uniquement sur des observations faites dans des circonstances
anormales.

M. le colonel Hoffstetter, qui s'etait formö dans les guerres des volon-
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